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BUREAU DE LIGUE 

PRoCES-VERBAL  DE LA REUNION DE BUREAU 

DU : 31/10/2018 

 

Sous la présidence de : 
Mr : MESSAOUDI Miloud  

Etait présents : 
 ZERROUKI Noureddine  

 MAACHI Hamid                                   

 SELLAM Mohamed        (Absent)                          

 SANDJAK EDDINE Djamel                

 MAACHI Rachid                                   

 HAMMAOUI    Nourddine                    

 YAGOUB Mohamed Amine                

 CHAOUCH Belkacem                           

 BOUDJELLA Djillali                            

 HOURIA Khaled                                   

 MAATOUG Mohamed                           

 DAHLI Bouziane               

           
                        

1) Appel des membres  

2) Approbation du B.O N° 01 

du 22/09/2018 

3) Examen du courrier 

4) Préparation de la saison 2018/2019. 

5) Situation engagement 

(Seniors&Jeunes).(Constitution des 

groupes et calendrier 2018/2019) 

6) Désignations des Commissions 

(Arbitrage/ Médical)  

7) Divers. 

VALIDITE DE LA REUNION : 
Le quorum étant atteint, Le Président ouvre 

 la séance , remercie les membres présents , et passe 

la parole à monsieur le secrétaire général pour 

l’examen des points inscrits à l’ordre du jour. 

             

 

1/ADOBTION Du B.O N°01 Du22/09/2018 
En absence de toute remarque, leBO N° 01 

du 22/09/2018 

 est adopté à l’unanimité dans son contenu. 

2/ Courrier : 
FAF :    
-Achat de véhicule                                         Pris note 

 -Réunion de travail                                       Pris note 

-Réunion d’évaluation                                   Pris note 

-Situation d’exploitation  mensuelle             Pris note 

LRFS :   

- Harmonisation des groupes de la R2         Pris note                                             

Situation des engagements Saison 

2018/2019 : 
Monsieur  Zerrouki Nourredine  Secrétaire Général   

pré sente la situation des dossiers d’engagement  

des clubs déposés qui résume comme suit : 

-Division Honneur :        14 Clubs  

- Division pré Honneur : 11clubs  

Le nombre de clubs engagés en division Honneur étant  

de 14 clubs ce qui est en conformité avec les textes  

des dispositions réglementaires il a été décidé  

de procéder à  l’établissement du calendrier pour 

permettre le démarrage du championnat à la date 

 du 16 Novembre 2018. 

*En ce qui concerne   le nombre restreint de la division 

Pré Honneur un délai supplémentaire est accordé  

aux clubs retardataires  pour le dépôt de leurs dossiers.    

*Une situation  des licences établis à ce jour  à faire 

l’objet d’une communication de la part du président 

 de la commission de l’organisation sportive. 

*Conformément aux dispositions  réglementaires  

aucune licence ne sera délivrée si elle ne comporte 

 pas l’avale du  médecin de la ligue. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
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BO Nº02 

 

Constitution des groupes 

Saison 2018/2019 : 

Division Honneur : 
Suite au repêchage effectué par la ligue régionale  

de Saida pour la constitution des groupes 

 de la division régionale 2 en adoptant l’harmonisation 

à 16 clubs par division, Les clubs initialement prévus 

 dans le championnat de la division honneur à savoir  

le MCChellala et le CRBSerguine qui évolueront  

 la saison 2018/2019 au niveau de la ligue régio nale  

de Saida,seront remplacés par les clubs WAFrenda  

et WBRosfa. 

Les trois clubs de la division honneur ayant déclarés 

forfait  lors de la saison 2017/2018 soit : NROuedLili 

OMTiaret, CSAbderrahmane  ( sanction 

administrative) seront remplacés par les clubs : 

ESBBougara ,ASDJOuedlili et FCMellakou , pour 

constituer  une division honneur à14 clubs dans  

le cadre de respect des décisions portant modalités 

d’accession adoptées par le bureau, insérées dans 

 le BO.04du 16/01/2018et publiées dans le site  

de la ligue . 

Constitution des groupes 

Saison 2018/2019 : 

Division Honneur : 

N DIVISION HONNEUR 

01 S Ain Meriem 

02 ESC Dahmouni 

03 A S Z ‘Malet  Emir A.E.K 

04 IRBMechraa  Sfa 

05 ASPNAin Deheb 

06 IRBChehaima 

07 OMadena 

08 ASMMellakou 

09 WBFaidja 

10 WAFrenda 

11 WBRosfa 

12 ESBBougara 

13 ASDJOued Lili 

14 FCMellakou 

 

 

 

 

 

Division Pré-Honneur : 

N DIVISION  PRE-HONNEUR 

01 ASFTemda 

02 MCMedroussa  

03 CSiAbderrahmane 

04 OMTiaret 

05 ASBGuertoufa 

06 NROued Lili 

07 IRBSabain 

08 CSAinDzarit 

09 IRBNaima 

10 ASCSidi Ali Mellal 

11 Rahouia 

 

Homologation des stades :  
La commission chargée d’homologuer les stades 

informe le bureau que les infrastructures visitées  

par les soins ont été homologuées à l’exceptions  

des stades de : MADENA, SIDIABDERAHMANE, 

CHEHAIMA, SEBAINE ,BOUGARA qui ont fait 

l’objet de réserves . 

Situation de l’arbitrage : 
 Le  président de la commission de l’arbitrage 

Monsieur HOURIA KHALED a fait  un exposé sur  

la situation d’arbitrage. 

*Poursuivant son exposé Monsieur HOURIA 

KHALED  informe les membres du bureau     que 

 le test physique  du début de la saison  pour ces 

arbitres de wilaya est fixé au 10 /11/2018 et concerne 

l’ensemble des arbitres des wilayas. 

*Dans le même ordre d’idées afin de parfaire , 

un séminaire des arbitres  est prévu au mois  

de décembre  au  niveau du stade O.P.W KAID 

AHMED en présence  de Mr  TORBANE ALI 

président de la commission d’arbitrage régionale.  

*Mr HOURIA KHALED porte à la connaissance  

des membres du bureau que certains dossiers d’arbitres 

ont été rejetés pour divers motifs. 
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*Après débats et afin de permettre aux commissions d’entamer leur travail  le bureau  a entériné 

 la composante des commissions comme suit :  

Commission de discipline :   
  Président                Mr.SELLAM MOHAMED                                 

   Membre                 Mr.BOUDJELLA DJILLALI                                 

Commission des jeunes :  
  Président                Mr. CHAOUCH BELKACEM                    

  Membre                 Mr. REZAIGUIA MOHAMED 

 

Commission médical : 
Mr. YAGOUB AMINE MOHAMED     Médecin             

Commission de l’éthique :  
Mr. HAMAOUI NOUREDDINE     

Direction technique de wilaya : 
Mr. BENAMAR AHMED                      Directeur             

Mr. MAACHI HAMID                           Membre 

Commission de l’éthique :  
Mr. HAMAOUI NOUREDDINE     

Direction technique de wilaya : 
Mr. BENAMAR AHMED                      Directeur             

Mr. MAACHI HAMID                           Membre 

 

Direction d’Organisation  des Compétition : 
 

Afin de palier à la vacance de la présidence de la commission 

 de l’organisation sportive, Mlle. LARBI FOUZIA    est désigné à titre provisoire 

 à la présidence de cette structure en remplacement  

de Mr CHAOUCH BELKACEM. 

 

 Ayant épuisé  l’ordre du jour : 

  Le président remercie l’ensemble des membres pour les débats fructueux  

de la réunion et  lève la séance à 16H30. 

 

    Le président                                                     le Secrétaire Général 
MESSAOUDI Miloud                                        ZERROUKI Noureddine 
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Réunion du : 31/10/2018                                          Procès-verbal N° :01 

Membres présents :                                                             01
ére

 Journée du 16-17/11/2018 

Président:       Mr SELLAM MOHAMED        

Secrétaire :     Mr. BOUDJELLA DJILLALI          

 
 

Traitement des Affaires : 
  

 

 

 

 

 

  

  Affaire N°01 

  Rencontre ESCD/IRBM seniors du 16/11/2018.Après 
lecture de la feuille de match  
JOUEURS AVERTIS    ESCD 
-ASSAS MOHAMED , licence N°   1401107(CAS) 
-AISSA AHMED  licence N°   1401101   (JD) 

-HARRAG MOHAMED  , licence N° 1404100 (AJ) 
-BEKHELIFA ABDESSMED , licence N°   1404115 (AJ) 
JOUEURS AVERTIS     IRBM 

-KERRAH KHALED , licence N°   1403117 (AJ) 
-TOUATI WALID   , licence N°   1403112 (AJ) 
-ZERROUKI MOKHTAR     , licence N°   1403118 (AJ) 

Affaire N°02 (partie non jouée) 

  Rencontre WBR/IRBC seniors du 17/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match  
Attendu que la première journée programmée par  
les instances de la ligue  en date du 17/11/2018                                                                                                                   
il a relevé l’absence de l’équipe de l’IRBChehaima 
A l’effet de parer à cette carence 
Par Ces Motifs  la C.D Décide : 
-Phase aller  1ère infraction (premier forfait ) 

-Match perdu par Pénalité au club du  IRBChehaima 
pour  attribuer le gain  
au club WBRosfa par un score de 03 buts a zéro (00) 

  - Défalcation de 03 points    (club IRBC ) 
   -Amende de 5000 DA    (club IRBC )   ART 62   

Affaire N°03 

  Rencontre SAM/WBF seniors du 17/11/2018.Après 
lecture de la feuille de match. 

 

                                                                                                       

ORDRE DU JOUR  

JOUEURS AVERTIS    SAM 

-ASSAS MOHAMED , licence N°   1401107 (CAS) 
-AISSA AHMED  , licence N°   1401101 (JD) 
JOUEURS AVERTIS    WBF 

-MAATOUG NADJI  , licence N°   1406114 (CAS) 

Affaire N°04 

  Rencontre ESBB/ASDJO seniors du 
17/11/2018.Après lecture de la feuille de match. 
JOUEURS AVERTIS     ESBB 

-BOUCEDRA  IHAB  , licence N°   1408112(AJ) 
JOUEURS AVERTIS     ASDJO 

-ACHOUR HOUARI , licence N°   1411102(AJ) 
-SAADI ABDENNOUR    , licence N°  1411113 (AJ) 

Affaire N°05 

  Rencontre IRBMS/ASZEAK seniors du 
16/11/2018.Après lecture de la feuille de match. 
JOUEURS AVERTIS     IRBMS 
-TAHRI MOHAMED NADJI, licence N°   1407105 (AJ) 
-TAHRI DJILLALI   , licence N°   1407115 (AJ) 
JOUEURS AVERTIS     ASZEAK 
-BELKHEIR DJAMEL  , licence N°   1409105(AJ) 

Affaire N°06 

  Rencontre FCM/OM seniors du 17/11/2018.Après 
lecture de la feuille de match. 
JOUEURS AVERTIS     FCM 
-MAMERI  MOHAMED , licence N°   1410112 (AJ) 
JOUEURS AVERTIS     FCM 
-BENAZZOUZ AHMED, licence N°   1405107 (AJ) 
-BOUZID MOSTAPHA, licence N°   1405103 (AJ) 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
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Affaire N°07 (partie non jouée) 

  Rencontre WAF/ASPNAD seniors du 17/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match  
Attendu que la première journée programmée par 
les instances de la ligue  en date du 17/11/2018 ,                                                                                                                   
il a relevé l’absence de l’équipe de l’ ASPNAinDeheb 
A l’effet de parer à cette carence 
Par Ces Motifs  la C.D Décide : 
-Phase aller  1ère infraction (premier forfait ) 

-Match perdu par Pénalité au club du 
ASPNAinDeheb pour  attribuer le gain au club 
WAFrenda par un score de 03 buts a zéro (00) 
  - Défalcation de 03 points            (club ASPNAD ) 
  -Amende de 5000 DA     (club ASPNAD )        ART 62 
 
                                                                                                                                                                                      

BILAN 
JOURNEES DES 16-17 /11/2018 

 
 
 

           Seniors 
Total 

 

Désignation 
Nombre d’affaires 

07 07 

Avertissement 
 

17 
 

17 

Expulsions 
 
/ 

 
/ 

Contestation 
 
/ 

 
/ 

Partie non jouée   
02 

 
02 

 

Amende   10.000 10.000 

Le président                                         Le secrétaire 
SELLAM  MOHAMED        BOUDJELLA DJILLALI 

 

Article 134 

Les Amendes infligées à un club doivent être 

réglées dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la date de notification. 

Passé le délai de trente (30) jours et après une 

dernière mise en demeure pour paiement sous 

huitaine. La ligue défalquera un (01) point par 

mois de retard à l’équipe seniors du club fautif. 

Si le Club n’a pas apuré le paiement de ses 

Amendes avant la fin du Championnat en 

cours, son engagement pour la saison sportive 

suivante demeure lié au règlement de ses 

dettes envers la ou les ligues concernées. 
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Réunion du : 31/10/2018                                          Procès-verbal N° :02 

Membres présents :                                                             02
éme

 Journée du 22-24/11/2018 

Président:       Mr SELLAM MOHAMED        

Secrétaire :     Mr. BOUDJELLA DJILLALI          

 
 

Traitement des Affaires : 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  

COMMISSION DE DISCIPLINE 

  Affaire N°08 (partie non jouée) 
  Rencontre IRBM/WAF seniors du 24/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match. 
-Attendu que la deuxième journée programmée par  
les instances   de la ligue  en date du 24/11/2018                                                                                                                  
-Attendu que la rencontre programmée au stade  
de AIN MERIEM  
n’a  pas eu lieu  
-Attendu que l’arbitre signale le non déroulement  
de la rencontre entre  
IRBM et WAF en date du 24/11/2018 suite au :   
-Intempéries 
-Attendu que l’arbitre directeur a fait une juste 
application des lois et règlements. 
-A l’effet de parer à cette carence 
Par ces motifs la CD décide : 
Match à jouer 

Affaire N°09 (partie arrêtée ) 
  Rencontre IRBC/ESCD seniors du 24/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match. 
Partie Arrêtée à la 27ème minute de jeu 

-Attendu que la deuxième journée programmée par 
 les instances   de la ligue  en date du 24/11/2018.                                                                                                                  
-Attendu que la rencontre programmée au stade 
 de MEDRISSA est arrêtée à la 27éme   minute de jeu.  
-Attendu que les arbitres signalent sur les feuilles  
de matchs que la rencontre est arrêtée à la 27éme   
minute de jeu  suite à l’impraticabilité du terrain  
-Attendu qu’en ne faisant pas jouer la rencontre,  
les arbitres ont fait une juste application de lois. 
Par ces motifs la CD décide : 

Match à jouer 
 

 

  Affaire N°10 

  Rencontre WBF/WBR seniors du 24/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match. 
JOUEURS AVERTIS    WBF 
-MELIANI MED YACINE, licence N° 1406104 (AJ) 
JOUEURS AVERTIS    WBR 
-AZZOUZ SID NAHMED, licence N° 1402100 (AJ) 
-HIRECH ABDERAHMAN , licence N° 1402110 (AJ) 

Affaire N°11 

  Rencontre ASDJO/SAM seniors du 24/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match. 
JOUEURS AVERTIS    ASDJO 

-GHLAM RABIA  , licence N° 1411101  (CAS) 
JOUEURS AVERTIS    SAM 

-AISSA AHMED , licence N° 1401101  (CAS) 
-BELGACEM OMAR , licence N° 1401108   (AJ) 
-BELAOUDJA ZINEDDINE, licence N° 1401114 (AJ) 

Affaire N°12 

  Rencontre ASDJO/SAM  seniors du 22/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match. 
JOUEURS AVERTIS    ASZEAK 
-ABDI  IDRISS , licence N° 1409106  
 (Contestation de decision) 
-01 match ferme 
-AMENDE DE 1000 DA   ART 101 
JOUEURS AVERTIS   ESBB 
-DERRAB MOHAMED , licence N° 1408106 (AJ) 
-CHEMKHI MOSTAPHA , licence N° 1408108 (AJ) 
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BILAN 

JOURNEES DES 22-24/11/2018 
 

           Seniors 
Total 

 

Désignation 

Nombre 

d’affaires 

07 07 

Avertissement 
 

14 
14 

Expulsions / / 

Contestation 
 

01 
01 

Partie non jouée   
 

02 
02 

Partie arrêtée 01 01 

Amende   6.000 6.000 

Le président                                   Le secrétaire 
SELLAM  MOHAMED    BOUDJELLA DJILLALI 

 

Article 21 

Médecin, ambulance et 

défibrillateur 

Le club qui reçoit doit 

obligatoirement assurer la présence 

d’un médecin et d’une ambulance 

durant toute la rencontre, 

(éventuellement un défibrillateur) 

Si l’absence du médecin ou de 

l’ambulance est constatée par 

l’arbitre, celui-ci annule la rencontre 

et le club est sanctionné.   

 

Affaire N°13 

  Rencontre OM/IRBMS  seniors du 24/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match. 
JOUEURS AVERTIS   OM 

-BENAZZOUZ KHALED , licence N° 1405101 (JD) 
JOUEURS AVERTIS   IRBMS 

-HADJEB MORSLI , licence N°   1407122         (CAS) 
-BENTAMRA MED , licence N° 1407110          (JD) 
-M’RIAM MOKHTAR , licence N° 1407101          (JD) 
-CHEKAKFI MED  , licence N° 1407107         (CAS) 

Affaire N°08 (partie non jouée) 

  Rencontre ASPNAD/FCM seniors du 24/11/2018. 
Après lecture de la feuille de match. 
Attendu que la rencontre programmée au stade  
de NAIMA n’a pas eu lieu  
Attendu Que l’ASPNAinDeheb ne s’est pas manifesté 
 à l’effet de procéder                                                                                                 
aux formalités d’usage relatives au non retrait des 
licences 
Attendu que la deuxième journée programmée par 
 les instances                                                                                                                      
de la ligue  en date du 24/11/2018, il a relevé l’absence 
de l’équipe de l’ASPNAinDeheb. 
A l’effet de parer à cette carence 
Par Ces Motifs  la C.D Décide : 
-Phase aller  2ème infraction (deuxième forfait ) 
-Match perdu par Pénalité au club du  ASPNAinDeheb 
pour  attribuer le gain  
au club FCMellakou par un score de 03 buts a zéro (00) 
 - Défalcation de 03 points            (club ASPNAD)  
  -Amende de 5000 DA     (club ASPNAD)      ART 62   
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Réunion du :31 /10/2018  
Membres présents : 
 Présidente :      Mlle LARBI FOUZIA 
 Secrétaire :        Mr CHAOUCH BELKACEM 
1. COURRIER 
Résultats Techniques 
Homologation 
Classement 
Programmation 
 

 

Ordre du jour 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C O M M I S S I O N  O R G A N I S A T I O N  D E S  C O M P E T I T I O N S  

1-COURRIER : Néant 
 

     2- Programmation : 
DIVISION HONNEUR 
CATEGORIE SENIORS 

 
 

1ER JOURNEE 
VEN16 & SAM 17/11/2018 

LIEUX RENCONTRES HORAIRES 

DAHMOUNI ESCD/IRBM 14H30 

KERMES WBR/IRBC 14H00 

A.MERIEM SAA/WBF 10H00 

MAHDIA ESBB/ASDJO 14H00 

M.SFA IRBMS/ASZEA 14H30 

M.SFA FCM/OM 14H00 

FRENDA WAF/ASPNAD 14H00 

CATEGORIE SENIORS 
2éme JOURNEE 

Jeu 22 & SAM 24/11/2018 

LIEUX RENCONTRES HORAIRES 

A.MERIEM IRBM/WAF 14H00 

MEDROUSSA IRBC/ESCD 14H00 

SOUGUEUR WBF/WBR 14H00 

OUED.LILI ASDJO/SAM 14H00 

CHELLALA ASZEA/ESBB 14H30 

KERMES OM/IRBMS 14H00 

NAIMA ASPNAD/FCM 14H00 

 

 

                    

 

 

 
 

CATEGORIE SENIORS 
3éme JOURNEE 

VEN 30/11 & SAM 01/12/2018 

LIEUX RENCONTRES HORAIRES 

KERMES WAF/IRBC 14H30 

DAHMOUNI ESCD/WBF 12H00 

KERMES WBR/ASDJO 14H30 

A.MERIEM SAM/ASZEA 14H00 

MAHDIA ESBB/OM 12H00 

M.SFA IRBMS/FCM 14H00 

A.MERIEM IRBM/ASPNAD 14H30 
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3-RESULTATS Techniques : 
DIVISION HONNEUR 

01er JOURNEE 
Ven 16&Sam 17 /11/2018 

ESCD 01 IRBM 00 

WBR N-J IRBC N-J 

SAM 04 WBF 00 

ESBB 02 ASDJO 03 

IRBMS 02 ASZEA 00 

FCM 02 OM 02 

WAF N-J ASPNAD N-J 

02eme JOURNEE 
Jeu 22&Sam 24 /11/2018 
IRBM N-J WAF N-J 

IRBC N-J ESCD N-J 

WBF 02 WBR 03 

ASDJO 00 SAM 00 

ASZEA 04 ESBB 00 

OM 00 IRBMS 03 

ASPNAD N-J FCM N-J 

 

4-Homologations: 

01er JOURNEE 
Ven 17&Sam 18 /11/2017 
ESCD 01 IRBM 00 

WBR N-J IRBC N-J 

SAM 04 WBF 00 

ESBB 02 ASDJO 03 

IRBMS 02 ASZEA 00 

FCM 02 OM 02 

WAF N-J ASPNAD N-J 

 
02eme JOURNEE 

Jeu 22&Sam 24 /11/2018 
IRBM N-J WAF N-J 

IRBC N-J ESCD N-J 

WBF 02 WBR 03 

ASDJO 00 SAM 00 

ASZEA 04 ESBB 00 

OM 00 IRBMS 03 

ASPNAD N-J FCM N-J 

 
 

 

Classement : 
 

01er JOURNEE 
Ven 17&Sam 18 /11/2017 

 
 

N° Clubs Pts J G N P BP BC Dif Défa 

01 SAM 3 1 1 0 0 4 0 4  

02 WAF 3 1 1 0 0 3 0 3  

03 WBR 3 1 1 0 0 3 0 3  

04 IRBMS 3 1 1 0 0 2 0 2  

05 ASDJO 3 1 1 0 0 3 2 1  

06 ESCD 3 1 1 0 0 1 0 1  

07 OM 1 1 0 1 0 2 2 0  

08 FCM 1 1 0 1 0 2 2 0  

09 ESBB 0 1 0 0 1 2 3 -1  

10 IRBM 0 1 0 0 1 0 1 -1  

11 ASZEA 0 1 0 0 1 0 2 -2  

12 ASPNAD 0 1 0 0 1 0 3 -3  

13 IRBC 0 1 0 0 1 0 3 -3  

14 WBF 0 1 0 0 1 0 4 -4  

 

02eme JOURNEE 
Jeu 22&Sam 24 /11/2018 

 
 

N° Clubs Pts J G N P BP BC Dif Défa 

01 IRBMS 6 2 2 0 0 5 0 5  

02 WBR 6 2 2 0 0 6 2 4  

03 SAM 4 2 1 1 0 4 0 4  

04 FCM 4 2 1 1 0 5 2 3  

05 ASDJO 4 2 1 1 0 3 2 1  

06 WAF 3 1 1 0 0 3 0 3  

07 ASZEA 3 2 1 0 1 4 2 2  

018 ESCD 3 1 1 0 0 1 0 1  

09 OM 1 2 0 1 1 2 5 -3  

10 IRBM 0 1 0 0 1 0 1 -1  

11 IRBC 0 1 0 0 1 0 3 -3  

12 ESBB 0 2 0 0 2 2 7 -5  

13 WBF 0 2 0 0 2 2 7 -5  

14 ASPNAD 0 2 0 0 2 0 6 -6  

 

 



                                                                                                                                                       31/10/2018 
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BO Nº02 

 

II – DESIGNATION    

‘SENIORS’ 

         

01erJOURNÉE                                                                                              
VEN & SAM 16&17/11/2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2eme JOURNEE 
JEU& SAM 22&24/11/2018 

LIEUX RENCONTRES ARBITRES 

K.CHELLALA ASZEAK/ESBB BOURIHIA/BELKHEIR/ 
BEDOUI 

A.MERIEM IRBM/WAF BOUDAA/SOUDANI/ 
OUMARI 

MEDRISSA IRBC/ESCD DJELLAB/MEGHNEM/ 
GOUASMI 

SOUGEUR WBF/WBR ATALLAH/AICHOUBA 
/MEDDAH 

OUED LILI ASDJO/SAM MAATOUGA/BOUHRAOUA/
ABDIM 

A.KERMES OM/IRBMS ADDAM/BENAOUCH/ 
BELARBI.M 

NAIMA ASPNAD/FCM Déprogrammé 

 

C O M M I S S I O N  D ’ A R B I T R A G E  D E  W I L A Y A  
Réunion du : 31/10/2018 

Membres Présents :  
Président :   Mr  HOURIA KHALED      
Membres :   Mr DAHLI BOUZIANE 
                         Mr MAATOUG MOHAMED 
                                                                                             
                                            
I) – Courrier 
II) – Désignations 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     

  
 

 

LIEUX RENCONTRES ARBITRES 

DAHMOUNI  ESCD/IRBM 
MAATOUG/ABDI/ 
BEDAOUI 

A.KERMES WBR/IRBC Déprogrammé 

A.MERIEM SAM/WBF 
ADDA.M/BELARBI/ 
BELKHEIR 

MAHDIA ESBB/ASDJO 

ZOUKAL/SOUDANI/BE
NHAOUCHE 

 

M.SFA IRBMS/ASZEAK 
ATALLAH/AICHOUBA/
MEDDAH 

M.SFA FCM/OM 
BOUDAA/BENAMARA/
OMARI 

FRENDA WAF/ASPNAD Déprogrammé 

    I) COURRIER 
         RECEPTION:  

                                            
 Lettre fosc (trio d’arbitrage) 

 Lettre FNTIEG (trio d’arbitrage) 

 Lettre SDC (trio d’arbitrage) 

 Lettre OMadena  

 Lettre ASZEAK 

 
 
 
 

 
     
                                                  

Le président 
K.HOURIA 

 

Ordre du jour 


